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ARTICLE 15

Après l’alinéa 6, insérer les deux alinéas suivants :

« 4° Les communes entrant dans l’une des dénominations prévues aux articles L. 133-11 et 
L. 133-13 du code du tourisme » ;

« 5° Les communes dont plus du tiers de la surface urbanisée est classé au titre des sites 
patrimoniaux remarquables en application de l’article L. 631-1 du code du patrimoine. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi SRU créé des obligations pour les communes de disposer de 25% de logements sociaux. Une 
telle obligation ne prend pas en compte des spécificités locales, dont l’attractivité touristique ou la 
protection de patrimoine classé. La loi est ainsi difficilement applicable dans les faits. Il en résulte 
un besoin de la redéfinir dans un cadre moins restrictif.

Cet amendement vise à définir des adaptations de la loi SRU aux situations particulières de 
communes touristiques ou présentant un patrimoine immobilier classé.


